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BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR  

ETUDES ET ECONOMIE DE LA CONSTRUCTION 
 
 

SESSION 2018 

 

EPREUVE E5 

ETUDE DES CONSTRUCTIONS 
Sous-Epreuve U5.1 

 

ETUDES TECHNIQUES 

 

Durée : 4 heures – Coefficient : 3 

 
 
 
Matériel autorisé : 
L’usage de tout modèle de calculatrice, avec ou sans mode examen, est autorisé. 

 
 
 
Documents à rendre avec la copie : 
- Document réponse DR1 ..................................................................... page 18/19 
- Document réponse DR2 ..................................................................... page 19/19 
 
 
 
 

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 
Le sujet se compose de 19 pages, numérotées de 1/19 à 19/19. 

 
 

Aucun document autorisé. 
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Note aux candidats – présentation du travail rendu 
 
Contenu du dossier : 

 
Présentation de l’ouvrage pages 2 à 6  
 
PARTIE A - STRUCTURE 

Étude structurelle de la charpente des locaux 
communs. pages 7 à 10 
DR1  page 18  

PARTIE B - ACOUSTIQUE 
Étude des façades et des salles de classe, 
correction acoustique salle de restauration. pages 11 à 15 
DR2 page 19 

PARTIE C - THERMIQUE  
Réglementation RT 2012 et étude d’un mur  
ossature bois. pages 16 à 17 

 
Barème de correction : 

 Barème 
Temps 
indicatif 

Lecture du sujet et étude de l'ouvrage - 20 min 
Partie A - STRUCTURE 9 points 1 h 40 
Partie B - ACOUSTIQUE 7 points 1 h 20 
Partie C - THERMIQUE  4 points 40 min 

 
Rendu de votre travail : 
Vous rendrez 3 chemises, une pour chacune des parties. 
Toute partie non traitée fera l'objet d'une copie vierge portant la 
mention "non traitée". 
Les documents réponses seront joints à la "partie" correspondante. 
L'ensemble de ces trois chemises sera regroupé dans une chemise 
générale. 
 
Critères d'évaluation : 

- adaptation au problème posé ; 
- pertinence de l’analyse ; 
- exploitation correcte des documents ressources ; 
- maîtrise des connaissances fondamentales ; 
- respect des réglementations et impératifs technologiques ; 
- rigueur et qualité des travaux rendus ; 
- présentation conventionnelle des pièces écrites et graphiques ; 
- qualité de l’expression écrite ; 
- pertinence de la rédaction ; 
- validité des justifications. 

CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE 

PRESENTATION DE L’OUVRAGE : 

Les travaux consistent en la construction d’un groupe scolaire. 

Le bâtiment de forme circulaire se décompose sur un seul niveau de quatre 
espaces rayonnant autour de la cour de récréation : 

- L’espace enseignement se compose de huit salles de classe de 68,50 m², quatre 
ateliers de 25 m², quatre sanitaires de 5,30 m² et d’une BCD (bibliothèque) de 66,80 
m². 

- L’espace des locaux communs regroupe un bureau pour la direction, une salle pour 
les enseignants ainsi qu’un espace de stockage, d’archives, d’accueil et des 
sanitaires. 

- Un préau de 191 m² avec un espace pour garer des vélos. 
- Un restaurant scolaire.  

 
 

NOTICE DESCRIPTIVE SOMMAIRE : 
 
INFRASTRUCTURE : 

- Fondations : Semelles filantes et isolées, 
- Mur de soubassement en béton armé, 
- Dalles portées. 

SUPERSTRUCTURE : 
- Murs ossature bois, 
- Charpente lamellé collé, 
- Couverture à joint debout en zinc / toiture terrasse végétalisée. 
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VUE PARTIELLE DU PLAN DE RDC 

PARTIE LOCAUX COMMUNS 

ZONE ETUDIÉE 

PARTIE A 

VUE D’ENSEMBLE 
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VUE PARTIELLE DU PLAN DE RDC 

PARTIE SALLES DE CLASSE VUE D’ENSEMBLE 

ZONE ETUDIÉE 

PARTIE B.1 et C 
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COUPE BB 

COUPE AA VUE D’ENSEMBLE 

A 

A 

B 
B 
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VUE PARTIELLE DU PLAN DE RDC 

PARTIE RESTAURATION 

VUE D’ENSEMBLE 

ZONE ETUDIÉE 

PARTIE B.2 

280 
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PARTIE A - STRUCTURE : 
Étude structurelle de la charpente des locaux communs 

 

Afin de faire une estimation du lot charpente, vous êtes chargé de vérifier le bon 
dimensionnement de cette dernière. 

Pour répondre aux questions de cette partie, vous pourrez vous aider des données 
complémentaires fournies aux pages 8/19 à 10/19. 

On souhaite donc étudier la panne et l’arbalétrier repérés sur le plan 8/19. 

A.0 Quels sont les deux critères à prendre en compte lors d’une vérification 
d’un élément de structure ? 
 
 
A.1 Vérification de la panne Lamellé-Collé de section 100x300 vis-à-vis du 
critère de résistance 

 

A.1.1 Déterminer les charges surfaciques de neige, s, à prendre en compte pour l’étude de 
la charpente des locaux communs et en déduire la charge variable la plus défavorable à 
retenir. 

A.1.2 Calculer les charges linéaires permanentes et variables non pondérées à prendre en 
compte pour la vérification de la panne (On néglige la pente). 

A.1.3 En déduire la charge répartie à l’ELU. 

A.1.4 Le modèle mécanique retenu pour le dimensionnement à l’ELU est le suivant : 

 

Calculer le moment sur appui intermédiaire par la méthode de votre choix. 

A.1.5 Sur le DR1, compléter le bilan numérique avec les actions de liaisons et tracer les 
diagrammes des sollicitations (d’effort tranchant et de moment fléchissant) avec toutes les 
valeurs particulières. 
En déduire le moment maximum MEd à considérer pour dimensionner cette panne. 

A.1.6 En considérant un moment maximum MEd = 445 daN.m (en valeur absolue), la panne 
est-elle bien dimensionnée ?  

 

A.2 Vérification de la panne Lamellé-Collé de section 100x300 vis-à-vis du 
critère de déformation 
 

A.2.1 Faire la vérification en déformation suivant l’Eurocode 5 de cette panne. Conclure. 
Valeur des charges réparties non pondérées à utiliser : 
g = 84 daN/m 
q = 115 daN/m 
 

Allure de la déformée : pELS = g + q  
Flèche max. 
instantanée 

 

f max (g) = 0,24 mm 
f max (q) = 0,32 mm 

 
A.3 Dimensionnement de l’arbalétrier vis-à-vis du critère de résistance 
 

A.3.1 Pour simplifier, le schéma mécanique retenu pour l’étude à l’ELU est le suivant : 

 
 

Vérifier la valeur des charges ponctuelles F (justifier votre réponse). 

A.3.2 Le tracé du diagramme du moment fléchissant est donné page 18/19. Calculer la 
hauteur minimale de l’arbalétrier suivant l’Eurocode 5. 

Hypothèses de calculs : 

• Largeur b = 150 mm ; 

• fm,d = 16 MPa. 

A.3.3 La section proposée (150x500) pour cet arbalétrier est-elle suffisante vis-à-vis du 
critère de résistance ? (Justifier votre réponse) 

 

3,50 m 
A B 

pELU =290 daN/m 

C 3,50 m 

6,30 m 
A B 

1.15 m 1.15 m 1.15 m 1.15 m 1.15 m 0.55 m 

F F F F F 

f max 

F = 1270 daN 
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Questions A1 & A2 

Question A3 

VUE PARTIELLE DU PLAN DE CHARPENTE 

PARTIE LOCAUX COMMUNS 

1.15m 
1.15m 

1.15m 
1.15m 

1.15m 
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( )Asss ikk ∆+= 200,

DONNÉES GÉNÉRALES 

Hypothèses de calcul : 
 

• Région neige : A1. 
• Altitude : < 200 m. 
• Site : normal. 
• Aucun bâtiment à proximité. 
• g = 10 m/s². 

 

Charges permanentes : 
 

• Couverture (Zinc, voligeage + tasseau)   28 kg/m² 
• Pare-pluie (fibre de bois)     11 kg/m² 
• Isolant (laine de verre)       3 kg/m² 
• Faux-plafond       10 kg/m² 
• Divers          9 kg/m² 
• Masse volumique du bois LC        440 kg/m3 

 
Surcharge climatique : neige à déterminer. 
OU 
Surcharges d’exploitation (entretien) :   100 daN/m². 
 
Matériau utilisé en charpente : bois lamellé collé de classe GL28h 
 

• Masse volumique : 440 kg/m3 ; 
• Classe de service 1 ; 
• Durée d’application des charges : long terme ; 
• Les pannes et arbalétriers ne présentent pas de contre-flèche. 

  

EXTRAITS de l’Eurocode NF EN 1991 - 1-3 : Charges de neige sur le sol 

Domaine d’application : altitude A (AN) mA 2000≤ . 

ks  : valeur caractéristique de la charge de neige sur le sol. 

♦ Soit 200,ks  la valeur caractéristique de la charge de neige sur le sol, pour une altitude inférieure à 
200 m ; 

200,ks   donnée ci-dessous en fonction de la zone de neige définie par la carte nationale. 

 
 

Pour une altitude A (en mètres) :  

♦ Effet de l’altitude A 

Les formules suivantes donnent le supplément de charge caractéristique au sol ( )As i∆  à considérer 
pour tenir compte des effets de l’altitude. 

 Régions A1, A2, B1, B2, C1, 
C2, D. 

Région E (le nord des Alpes et le 
Jura) 

Altitude A   [en mètres] ( )As 1∆          [en kN/m2] ( )As 2∆          [en kN/m2] 

entre 200 et 500 1000 0 20A / ,−  1 5 1000 0 30, A / ,−  
entre 500 et 1000 1 5 1000 0 45, A / ,−  3 5 1000 1 30, A / ,−  

entre 1000 et 2000 3 5 1000 2 45, A / ,−  7 1000 4 80A / ,−  
 

Les charges de neige sur les toitures doivent être déterminées comme suit : 

k i e ts s C Cµ= × × ×  

iµ   : Coefficient de forme pour la charge de neige ; 

Coefficient de forme pour une toiture à versant unique ou à deux versants 
α  en degré  

(angle du toit avec l’horizontale) 
°≤≤° 300 α  °≤≤° 6030 α  °≥ 60α  

1µ  8,0  ( )
30

60
8,0

α−
−  0 

tC  : Coefficient thermique, les bâtiments normalement chauffés étant systématiquement isolés, il 
convient de prendre ( 1=tC ) sauf spécifications particulières dûment justifiées du projet individuel ; 

eC : Coefficient d’exposition, lorsque la toiture est protégée par les bâtiments voisins qui empêchent le 
déplacement de la neige par le vent 25,1=eC dans tous les autres cas 1=eC .
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MEd à 
�m,d  : 

��	:	

��	:	
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PARTIE B – ACOUSTIQUE : Étude Acoustique de l’ouvrage 
 

Pour répondre aux questions de cette partie, vous pourrez vous aider des données 
complémentaires fournies aux pages 11/19 à 15/19. 

B.1 Isolation acoustique des parois 

B.1.1 Quelle doit être l’isolation acoustique des façades de ce groupe scolaire ? Se limiter à la 
façade nord et à la façade sud. 

B.1.2 Quelle doit être l’isolation acoustique des différentes parois périphériques des deux salles 
de classe représentées sur DR2 ? Justifier vos réponses, et reporter les résultats sur le DR2. 

B.1.3 Pour la salle de classe repérée sur DR2, déterminer l’indice d’affaiblissement acoustique 
des menuiseries orientées au nord afin de respecter la réglementation. 

Vous pourrez utiliser la relation suivante : 

X4 = X1(MUR OSS. BOIS) + X1(MENUISERIES) + X2 + X3(ENTREES D’AIR) 

 Données : 
• Mur Ossature Bois : [Rw + Ctr] = 36 dB ; 
• Entrées d’air : une toutes les deux menuiseries avec [D n,e,w + C tr]  = 28 dB ; 
• La courbure de la façade sera négligée. 

 
L’indice d’affaiblissement acoustique des fenêtres ne pourra pas être inférieur à 30 dB. 

B.1.4 Pour la cloison séparant les deux salles de classe, faire un choix justifié parmi celles 
proposées en annexes afin de respecter toutes les prescriptions du CCTP ci-dessous. Une 
tolérance de +/- 10 mm sur l’épaisseur est acceptée. 

Extrait du CCTP : 
7.3 2  Cloisons épaisseur 150 mm, plaques très haute dureté avec isolant 

Cloisons type PLACOSTIL de chez PLACOPLATRE. 
Cloisons type 150/100. 
1 plaque BA 13 standard en 1ère peau, réaction au feu Euroclasse A2.s1.d0 
1 plaques BA 13 très haute dureté type PLACO IMPACT ou équivalent en fermeture de 
chaque parement, réaction au feu Euroclasse A2.s1.d0 
1 laine minérale épaisseur 90mm, classement de réaction au feu Euroclasse A1 
Affaiblissement acoustique Rw+C (RA) = 55 dB. 

 EI60 
 

B.2 Correction acoustique de la salle de restauration (SAM enfants) : (voir page 
6/19) 

 
Données : 

• Le temps de réverbération dans la salle sans cloison acoustique amovible est de 2,15 s. 
• Vue partielle du plan du RDC – Partie Restauration (page 6/19). 

• =r
VT 0,16
A

 (V = volume de la pièce étudiée, A = aire d’absorption équivalente) . 

 

 

B.2.1 Donner le temps de réverbération imposé par la règlementation concernant la salle de 
restauration. 

B.2.2 Afin de créer des espaces plus conviviaux et aussi améliorer l’acoustique de la salle, le 
maître d’œuvre a prévu la mise en place de cloisons acoustiques amovibles. 
Calculer le nombre minimum de cloisons acoustiques amovibles afin de respecter la 
règlementation. 

B.2.3 La proposition figurant sur la page 6/19 vous semble-t-elle conforme ? 

 

Situation de la parcelle par rapport aux voies. 

 

 

 

• Classement sonore des voies proches du projet : 

Orientation Infrastructure Laeq diurne 
en dB(A) 

Laeq nocturne 
en dB(A) 

Distance du projet 
Façade Sud Façade Nord 

SUD Rue de 
l’ancien bourg 61 56 20 m 80 m 

NORD Autoroute 90 80 150 m 90 m 
 

• Le projet se situe en tissu ouvert. 
• Sur toute la traversée de la ville, l’autoroute est longée par un écran anti-bruit de 

4m de hauteur. 

Rue de l’ancien bourg 
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ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BATIMENTS CONTRE LES BRUITS ROUTIERS DE 
L’ESPACE EXTERIEUR 

Extrait de l’arrêté du 23/07/13 modifiant l’arrête du 30/05/96 

Nota : Nous ne traiterons ici que les bruits du transport terrestre (bruits routiers). 

1 - LES VOIES DE CIRCULATION 
1-1 TYPES DE VOIES 
En fonction du trafic, du revêtement et du tracé, les voies sont classées par arrêté en voies de 
catégories 1 à 5 : 

1-2 CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES EN FONCTION DU NIVEAU SONORE 
Infrastructure routière et lignes ferroviaires à grande vitesse 

NIVEAU SONORE DE 
RÉFÉRENCE 

LAeq (6 h-22 h) en dB(A) 

NIVEAU SONORE DE 
RÉFÉRENCE 

LAeq (22 h-6 h) en dB(A) 
CATÉGORIE de 
l’infrastructure 

LARGEUR MAXIMALE DES SECTEURS 
affectés par le bruit de part 

et d’autre de l’infrastructure (1) 

L > 81 

76 < L ≤ 81 

70 < L ≤ 76 

65 < L ≤ 70 

60 < L ≤ 65 

L > 76 

71 < L ≤ 76 

65 < L ≤ 71 

60 < L ≤ 65 

55 < L ≤ 60 

1 

2 

3 

4 

5 

d = 300 m 

d = 250 m 

d = 100 m 

d = 30 m 

d = 10 m 
(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l’article 2, comptée de part et d’autre de l’infrastructure 

Ce classement est stipulé sur l’arrêté du permis de construire. 

2 - ISOLEMENT DES FAÇADES  
EN TISSU OUVERT OU POUR LES RUES EN U 
Le tableau suivant donne, par catégorie d'infrastructure, la valeur de l'isolement minimal des 
façades : D nT,A,tr (en dB) en fonction de la distance du bâtiment à construire : 

Nota : 
• Pour les autres cas, l’isolement minimal des façades est : D nT,A,tr ≥ 30 dB 
• Pour des études de cas particuliers (façades masquées, …), voir l’arrêté du 03/09/13. 

1. Protection des façades du bâtiment considéré par des bâtiments 
 

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des 
bâtiments existants ou des bâtiments à construire faisant partie de la même tranche de 
construction que le bâtiment étudié. L’angle de vue α sous lequel l’infrastructure est vue est 
déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié. Cet angle n’est pas 
limité au secteur affecté par le bruit.  
Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal en fonction de l’angle de 
vue sont les suivantes : 
 

Angle de vue α CORRECTION 
α > 135° 0 dB 

110° < α ≤ 135° - 1 dB 
90° < α ≤ 110° - 2 dB 
60° < α ≤ 90° - 3 dB 
30° < α ≤ 60° - 4 dB 
15° < α ≤ 30° - 5 dB 
0° < α ≤ 15° - 6 dB 

α = 0° façade arrière - 9 dB 
 

2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques ou des 
merlons continus en bordure de l’infrastructure 

 
Tout point récepteur de la façade d’une pièce duquel est vu le point d’émission conventionnel 
est considéré comme non protégé. La zone située sous l’horizontale tracée depuis le sommet 
de l’écran acoustique ou du merlon est considérée comme très protégée. La zone intermédiaire 
est considérée comme peu protégée.  
Les corrections à appliquer à la valeur d’isolement acoustique minimal sont les suivantes : 
 

PROTECTION CORRECTION 

 

Pièce en zone de façade non 
protégée 0 

Pièce en zone de façade peu 
protégée - 3dB 

Pièce en zone de façade très 
protégée - 6dB 
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Arrêté du 25 avril 2003 : relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement  
 
Article 1 
Conformément aux dispositions des articles R111-23-2 du code de la construction et de 
l'habitation et L147-3 du code de l'urbanisme, le présent arrêté fixe les seuils de bruit et les 
exigences techniques applicables aux établissements d'enseignement. […]  
  
On entend par établissement d'enseignement les écoles maternelles, les écoles élémentaires, 
les collèges, les lycées, les établissements régionaux d'enseignement adapté, les universités et 
établissements d'enseignement supérieur, général, technique ou professionnel, publics ou 
privés. 
[…]  
 
Article 2 : Isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A entre locaux 
Pour les établissements d'enseignement autres que les écoles maternelles, l'isolement 
acoustique standardisé pondéré DnT,A entre locaux doit être égal ou supérieur aux valeurs 
(exprimées en décibels) indiquées dans le tableau ci-après : 
      

 
 

   […]  
 
Article 3 (Bruits de chocs) 
La constitution des parois horizontales, y compris les revêtements de sols, et des parois 
verticales doit être telle que le niveau de pression pondéré du bruit de choc standardisé L'n,Tw 
du bruit perçu dans les locaux de réception énumérés dans les tableaux de l'Article 2 ne 
dépasse pas 60 dB lorsque des chocs sont produits par la machine à chocs normalisée sur le 
sol des locaux normalement accessibles, extérieurs au local de réception considéré. 
[…]  
 
Article 4 (Bruits d’équipements) 
[…]  

Article 5 (Durées de réverbération) 
Les valeurs des durées de réverbération, exprimées en secondes à respecter dans les locaux 
sont données dans le tableau ci-après. Elles correspondent à la moyenne arithmétique des 
durées de réverbération dans les intervalles d'octave centrés sur 500, 1 000, et 2 000 Hz. Ces 
valeurs s'entendent pour des locaux normalement meublés et non occupés. 
 

        
 

       
Article 6 
L'aire d'absorption équivalente des revêtements absorbants disposés dans les circulations 
horizontales et halls dont le volume est inférieur à 250 m3 et dans les préaux doit représenter au 
moins la moitié de la surface au sol des locaux considérés. 
 L'aire d'absorption équivalente A d'un revêtement absorbant est donnée par la formule : 
A = S x alphaw 
 où S désigne la surface du revêtement absorbant et w son indice d'évaluation de l'absorption. 
 On prendra l'indice w des surfaces à l'air libre des circulations horizontales, halls et préaux, 
égal à 0,8. 
 Les escaliers encloisonnés et les ascenseurs ne sont pas visés par le présent article. 
      
Article 7 : Isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A,tr 
La valeur de l'isolement acoustique standardisé pondéré, DnT,A,tr, des locaux de réception 
cités dans l'Article 2 vis-à-vis des bruits des infrastructures de transports terrestres est la même 
que celle imposée aux bâtiments d'habitation aux  articles 5, 6, 7 et 8 de l'arrêté du 30 mai 1996 
susvisé .  Elle ne peut en aucun cas être inférieure à 30 dB. 
[…]
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PREVISION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES FAÇADES 

RAPPEL : Compte tenu de l'exposition d'une façade à un type de bruit, il en résulte un niveau d'isolement 
minimum ( D nT,A,tr « exigence ») vis à vis de bruits de : 

• Trafic routier ("bruit route") : D nT,A,tr en Db ;   
• Trafic aérien ("bruit rose") : D nT,A en Db. 

1 - TRANSMISSION DU BRUIT AU TRAVERS D'UNE FAÇADE 

 

La puissance acoustique dans le local de réception 
provient des transmissions : 

(1) Transmission directe au travers de l'élément 
façade : (puissance X1) 
Mur de façade ; menuiserie extérieure, ... 

(2) Transmissions latérales par les  
parois liées à la façade : (puissance X2) 

(2) Transmission par les équipements situés en 
façade : (puissance X3) 
Entrée d'air, coffre de volet roulant, ... 

La puissance acoustique totale dans le local de 
réception sera : 

X4 = X1 + X2 + X3 

Nota : Le niveau de bruit perçu dans le local de 
réception dépend, aussi, de sa durée de 
réverbération 

2 - EXPRESSION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE DE LA FAÇADE 

En considérant, pour les logements, une durée de réverbération de référence de 0,5 sec., l'isolement, D nT,A,tr en 
dB, de l'élément de façade étudiée a pour expression : 

EN VERIFICATION  EN DETERMINATION 

exig.trA,nT,
6

4
trA,nT, D10

X
V0,32log10D ≥








⋅

⋅
⋅=   10

D
6

4

exigtr,A,nT

10V32,0X
−

⋅⋅≤  

V = volume du local de réception en m3. 
X4 = X1 + X2 + X3 = puissance acoustique totale en µW 

3 - TRANSMISSIONS DIRECTES PAR LES PAROIS (Puissance X1) 
Chaque partie de paroi est caractérisée par : 
[R w + C tr] = son indice d'affaiblissement acoustique en dB(A). 
S = sa surface en m2. 

Pour chaque partie de 
l'élément de façade, la 
puissance acoustique : 

X1 en µW est : 

EN VERIFICATION  EN DETERMINATION 

10
]C[R6

1

trw

10SX
+

−
⋅=  

 



⋅−≥+

S
Xlog1060]CR[ 1

trw  

Si la paroi comporte plusieurs parties, la puissance totale est :  X1 totale = Σ X1 élément.  

4 - TRANSMISSIONS LATERALES (Puissance X2) 

Cette transmission dépend de : 
[R w + C tr] = indice d'affaiblissement acoustique (en dB) de l'élément de façade. 
S = surface totale, en m2, de l'ensemble des parois latérales liées à la façade. 

La puissance acoustique, X2 en µW, due aux  
transmissions latérales a pour expression : 

EN VERIFICATION 

10
]C[R5

2

trw

10SX
+

−
⋅=  

NOTA Si DnT,A,tr exig. ≤ 35 dB ; X2 non pris en compte dans les calculs 

5 - TRANSMISSION PAR LES EQUIPEMENTS (Puissance X3) 
Chaque équipement est caractérisé par son isolement normalisé [D n,e,w + C tr] en dB. 

Pour chaque équipement situé dans 
l'élément de façade, la puissance 
acoustique est : 

X3 en µW est : 

VERIFICATION  DIMENSIONNEMENT 

10
]C[D

7
3

trwe,n,

10X
+

−
=

 

 + ≥ − ⋅n,e,w tr 3[D C ] 70 10 logX
 

S'il y a plusieurs équipements dans l'élément de façade : X3 totale = Σ X3 équipement 

Pour se dispenser des calculs, on utilisera les valeurs suivantes : 

[D n,e,w + C tr]  dB X3 µW [D n,e,w + C tr]  dB(A) X3 µW 

25 31 622 43 501 

26 25 119 44 398 

27 19 953 45 316 

28 15 849 46 251 

29 12 589 47 200 

30 10 000 48 158 

31 7 943 49 126 

32 6 309 50 100 

33 5 012 51 79 

34 3 981 52 63 

35 3 162 53 50 

36 2 512 54 40 

37 1 995 55 32 

38 1 584 56 25 

39 1 258 57 20 

40 1 000 58 16 

41 794 59 13 

42 631 60 10 

 

1

2
3

1

2 3

INTERIEUR EXTERIEUR

Entrée d'air

Mur

Menuiserie

Coffre
Volet
RoulantTransmission latérale

Transmission latérale
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Les cloisons de séparation seront choisies parmi les systèmes suivants : 

 

 
NB :  EI 30 équivalent à CF 1/2h  EI 60 équivalent à CF 1h 

Cloisons amovibles acoustiques Texaa – salle de restauration 
 

 Panneaux Stéréo deux faces à poser  
Les panneaux Stéréo deux faces, sont légers, rigides et facilement transportables d’un poste de 
travail à un autre. Qu’ils soient posés au sol, pincés ou posés sur table, ils apportent une réponse 
acoustique élégante et permettent d’améliorer le confort des utilisateurs en fractionnant l’espace. 
Ils sont particulièrement destinés aux bureaux ouverts, cafétérias, espaces d’accueil, etc. 

Descriptif type 
L'absorption acoustique sera assurée par des panneaux Stéréo deux faces de Texaa®, 
constitués : 

– d'une armature métallique ; 
– d'une mousse alvéolaire AN de couleur grise ; 
– d'un voile microporeux gris ou noir ; 
– d'une housse textile amovible et lavable en Aeria habillant toutes les faces. 

 
Dimensions/poids/acoustique 
 

 

 
 
Mode d’installation 
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 PARTIE C – THERMIQUE : Étude thermique de la façade Nord 
 

Pour répondre aux questions de cette partie, vous pourrez vous aider des données 
complémentaires fournies aux pages 16/19 à 17/19. 

C.1 Isolation thermique des parois 

C.1.1 La règlementation thermique 2012 impose 3 exigences de résultats, quelles sont-elles ? 
 
C.1.2 Déterminer la classe d'exposition au bruit des baies nord du projet ainsi que la catégorie 
(CE1 ou CE2) : (justifier votre réponse) 

Données : 
• Voie de catégorie 1 à 90 m au nord du projet ; 
• Vue masquée par des obstacles très protecteurs (mur anti-bruit) ; 
• Zone climatique H1b ; 
• Altitude < 200m. 

 
C.1.3 Les études thermiques du projet ont donné un Bbio = 71.4 et un Cep = 73.2 kWhep/m²/an. 
Déterminer pour les locaux d’enseignements, le Bbiomax et le Cepmax. Conclure quant à la 
conformité du projet. 
 
C.1.4 Calculer le coefficient de transmission surfacique Up de la paroi nord (Cf. détail ci-
dessous). 

 
Données : 

• Entraxe montants 60 cm.  
• Montant d’épaisseur 50 mm. 

 
C.1.5 L’objectif du bureau d’étude thermique est d’atteindre un Up < 0,19 W/m².K. 
La paroi respecte-t-elle cette valeur ? (Justifier votre réponse) 

 
Calcul du coefficient de transmission surfacique Up : 
Up = Uc + ∆U 

Uc : Coefficient de transmission surfacique en partie courante en W/(m².K), 
∆U : Majoration de Uc due à l’effet des ponts thermiques intégrés, en W/(m².K) 

 
Valeurs des différents coefficients de conductivité thermique λ [W/mK] : 

 
Matériau λ     W/mK 

Plaque de plâtre 0,35 
Isolant 0,032 

 Bois contreplaqué, bois OSB 0,12 
 

La conductivité des matériaux non cités ci-dessus, sera négligée, ainsi que les 
différents vides d’air. 

 
Les valeurs de Rsi et Rse sont à prendre dans le tableau ci-dessous : 

 

 

Prise en compte des ponts thermiques intégrés courants : 
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Détermination de la classe d'exposition au bruit d'une baie d'un bâtiment 

  
 
Catégories CE1/CE2 

Arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de 
performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments 
 
Le coefficient Bbiomax du bâtiment ou de la partie de bâtiment est déterminé comme suit : 

Bbiomax = Bbiomaxmoyen × (Mbgéo + Mbalt + Mbsurf) 
 

Pour tous les bâtiments ou parties de bâtiment à l'exception des bâtiments collectifs d'habitation 
Cepmax = 50 × Mctype × (Mcgéo + Mcalt + Mcsurf + McGES) 

 
Bâtiments ou parties de bâtiment à usage d'enseignement primaire 
1. Modulations du Bbiomax : 
La valeur moyenne Bbiomaxmoyen définie par type d'occupation du bâtiment ou de la partie de bâtiment 
et par catégorie CE1/CE2 prend les valeurs suivantes : 

 
Le coefficient Mbgéo de modulation du Bbiomax selon la localisation géographique prend les valeurs 
suivantes : 
Dans le cas où le bâtiment ou la partie du bâtiment est en catégorie CE1 : 

 
Le coefficient Mbalt de modulation du Bbiomax selon l'altitude prend les valeurs suivantes : 

 
Le coefficient Mbsurf de modulation du Bbiomax selon la surface moyenne est pris égal à 0. 

 
2. Modulations du Cepmax 
Le coefficient Mctype de modulation du Cepmax selon le type de bâtiment ou de partie de bâtiment et sa 
catégorie CE1/CE2 prend les valeurs suivantes : 

 
Le coefficient Mcgéo de modulation du Cepmax selon la localisation géographique prend les valeurs 
suivantes : 
Dans le cas où le bâtiment ou la partie du bâtiment est en catégorie CE1 : 

 
 

Les coefficients Mcalt,  Mcsurf et McGES sont pris égaux à zéro. 
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DR1 (document réponse à rendre avec la copie) 

 
 

BILAN NUMERIQUE 

 
 

DIAGRAMMES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Sollicitations dans l’arbalétrier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C 3,50 m 
A B 

pELU = 290 daN/m 

3,50 m 

A B 

pELU = 290 daN/m 

C 

6,30 m 
A B 

1.15 m 1.15 m 1.15 m 1.15 m 1.15 m 
0.55 m 

F F F F F 

M 
Moment fléchissant 

daN.m 
(1 cm→ 100 daN.m) 

 

V 
Effort tranchant 

daN 
(1 cm→ 200 daN) 
 

5530 daN.m 
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DR2 : ISOLATION ACOUSTIQUE DES PAROIS 

 

N DnTA,tr =  

DnTA =  

DnTA =  

DnTA,tr  = 30 dB 

9 m  

DnTA =  Classe étudiée 

Question B.1.3 
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